
Eliance Formation               

REFERENTIEL METIER DU CQP « TCA »
Réaliser le diagnostic du 

projet de l’agriculteur

Accompagner et conseiller 
l’agriculteur dans le 

pilotage de son 
exploitation

Développer un collectif 
d’exploitants agricoles et 

d’experts techniques

Assurer la vente de 
prestations de services 

et/ou produits agricoles

BC1

BC2

BC3

BC4

• Identifier le projet de l’agriculteur, identifier ses besoins et attentes
• Analyser le marché, analyser le type de productions agricoles
• Réaliser un diagnostic/analyse de données et identifier les évolutions/axes d’amélioration possibles
• Proposer des plans d’action / outils d’aide à la décision
• Planifier / organiser son activité

• En fonction des plans d’action retenus et co-construits avec l’agriculteur, accompagner l’agriculteur dans leur mise
en œuvre

• Conseiller l’agriculteur, que ce soit sur le pilotage économique de son exploitation ou sur les types de production à
mettre en place/faire évoluer, afin de s’adapter au marché

• Proposer des produits et solutions innovantes de techniques agricoles
• Prendre en compte les aspects réglementaires dans la phase d’accompagnement ou de conseil
• Evaluation du conseil / de l’accompagnement, réajustement des plans d’action
• Enregistrer les informations relatives au conseil préconisé et aux prestations délivrées
• Rendre compte de son activité

• Assurer un relais d’information (ascendante/descendante) entre les agriculteurs et les structures (coopératives,
entreprises de négoce agricole, entreprises de conseil agricole, …)

• Animer des réseaux d’exploitants agricoles ou de partenaires/experts
• Animer des formations, des ateliers collectifs
• Orienter l’agriculteur vers la meilleure expertise en interne ou en externe

• Présenter des services ou produits agricoles dans le respect de la règlementation en vigueur, notamment des
méthodes alternatives aux produits phytosanitaires, produits santé animale, …

• Négocier et conclure la vente de prestations de service et/ou produits, dans le respect de la réglementation en
vigueur

• Développer son portefeuille / prospection


